


Rapport moral 2025 – AssociaƟon du Jobard 
IntroducƟon 
Le présent rapport moral rend compte de la vie, des orientaƟons et des acƟons de l’AssociaƟon du 
Jobard au Ɵtre de l’année 2025. Il s’adresse aux membres de l’associaƟon, aux adhérent·es, aux 
bénéficiaires et aux personnes qui souƟennent ou s’intéressent aux projets portés par l’associaƟon. 
 
L’année 2025 a été une année charnière : pas tant par le volume d’acƟvités que par le travail de fond 
engagé, elle a néanmoins été décisive pour poser des bases solides, clarifier le cadre de sens et 
structurer les projets appelés à se déployer dans les années à venir. 
 
1. Raison d’être et orientaƟon générale 
Conformément à son objet statutaire, l’AssociaƟon du Jobard a pour vocaƟon de concevoir et de 
porter des projets à vocaƟon sociale, territoriale et humaine, favorisant l’émancipaƟon, la 
capacitaƟon et la mise en mouvement des personnes, en parƟculier en milieu rural. Elle s’inscrit dans 
une démarche qui arƟcule accompagnement des personnes, ancrage territorial, aƩenƟon portée aux 
relaƟons humaines et ouverture à des formes d’expérimentaƟon sociale. 
Depuis sa créaƟon, la vision iniƟale de l’associaƟon a connu un ajustement important en 2024, avant 
d’être confirmée et renforcée en 2025. CeƩe évoluƟon a permis de clarifier les intenƟons fondatrices, 
de préciser le périmètre d’acƟon et d’assumer plus neƩement la spécificité des projets portés, 
notamment autour des quesƟons de relaƟon à l’autre et à soi même, de posture professionnelle et de 
lien au vivant. 
Le rapport moral assume ainsi un posiƟonnement équilibré : une parole engagée sur les enjeux 
sociaux, territoriaux et relaƟonnels, tout en restant ouverte, fédératrice et accessible à des publics 
divers. 
 
2. Vie associaƟve et gouvernance 
L’année 2025 a été marquée par un important travail de structuraƟon interne. La vie associaƟve est 
restée largement concentrée autour d’un nombre restreint de personnes, ce qui a permis une grande 
cohérence dans les choix effectués, mais a également mis en évidence une forte concentraƟon de la 
charge humaine. 
Plusieurs chanƟers structurants ont été menés : 

 la rédacƟon d’un Cadre intenƟonnel, définissant clairement la raison d’être, les valeurs de 
référence et les principes d’acƟon de l’AssociaƟon du Jobard ; 

 la réécriture des statuts afin de les aligner avec ce cadre intenƟonnel ; 
 la rédacƟon et l’adopƟon d’un Règlement Intérieur ; 
 l’engagement d’un travail sur une Charte d’engagement des membres du Bureau, visant à 

clarifier les responsabilités, les postures et les modalités d’implicaƟon. 
Ces travaux ont consƟtué une étape essenƟelle pour sécuriser le foncƟonnement de l’associaƟon et 
préparer son développement futur sur des bases saines et partagées. 
La quesƟon de l’engagement bénévole reste ouverte : celui-ci a été réel, conséquent et déterminant, 
mais son mode de reconnaissance et de valorisaƟon mérite encore d’être clarifié collecƟvement. 
 
3. AcƟons menées et dynamique de projet 
Même si l’année 2025 n’a pas été marquée par un volume très important d’acƟvités, plusieurs acƟons 
significaƟves ont été menées, témoignant de la dynamique de l’associaƟon. 
Parmi celles-ci : 

 un cycle d’équipraƟcie relaƟonnelle, composé de six ateliers d’1h en soirée, qui a rencontré 
un réel succès et a affiché complet ; 



 une balade verte autour de la thémaƟque « Nature et soins », qui a rassemblé 12 
parƟcipant·es malgré des condiƟons climaƟques parƟculièrement difficiles ; 

 un projet d’École ouverte planifié en partenariat avec le collège de Chalindrey, finalement 
annulé en raison de désistements de dernière minute, mais qui consƟtue une expérience 
riche d’enseignements pour la suite. 
 

Parallèlement, un travail conséquent a été mené sur le montage de dossiers de financement, 
impliquant plusieurs démarches auprès de financeurs publics et privés. Certaines de ces démarches 
sont encore en aƩente de réponse ou feront l’objet de nouveaux dépôts, dans une logique 
d’apprenƟssage, d’ajustement progressif et de montée en compétence de l’associaƟon sur ces 
disposiƟfs. 
L’obtenƟon d’un financement FSE+ pour le projet de séjours Fleurs de Résilience consƟtue à ce stade 
une avancée majeure. Ce projet est envisagé comme une première brique structurante du projet 
associaƟf, appelée à soutenir et rendre possibles d’autres acƟons à moyen terme. 
L’année 2025 a également été marquée par une réflexion de fond autour de l’évoluƟon du Moulin 
Jobard vers une logique de Ɵers-lieu. Un dossier de demande de financement a été déposé en ce 
sens. CeƩe démarche s’inscrit dans une volonté de donner davantage de lisibilité et de cohérence aux 
acƟvités de l’associaƟon, en les pensant comme un ensemble arƟculé d’espaces, de praƟques et de 
temps collecƟfs. À ce stade, ceƩe réflexion reste volontairement ouverte et exploratoire, sans 
préjuger de la forme définiƟve que pourrait prendre ceƩe structuraƟon à l’avenir. 
 
4. Rapport financier – Exercice 2025 
Le rapport financier présenté ci-dessous est établi à parƟr de la liasse comptable de l’exercice 2025. Il 
vise à donner aux membres une lecture claire et pédagogique de la situaƟon financière de 
l’associaƟon, sans entrer dans un niveau de détail technique excessif. 
4.1 Résultat de l’exercice 
L’exercice 2025 se clôture sur un résultat excédentaire de 83 €. Ce résultat, proche de l’équilibre, 
reflète une année de transiƟon, principalement consacrée à la structuraƟon des projets et à la 
préparaƟon de leur déploiement, plus qu’à une acƟvité opéraƟonnelle soutenue. 
Après un résultat déficitaire en 2024, ce retour à l’équilibre marque une évoluƟon posiƟve, tout en 
restant cohérent avec le stade de développement de l’associaƟon. 
4.2 Produits de l’exercice 
Les produits de l’exercice 2025 s’élèvent à 2 468 €, et se réparƟssent principalement comme suit : 

 PrestaƟons de services : 1 505 €, correspondant aux premières acƟons menées par 
l’associaƟon ; 

 Produits excepƟonnels : 962 €, liés à la quote-part de subvenƟons d’invesƟssement reprise 
au compte de résultat ; 

 Produits financiers et divers : montants marginaux. 
CeƩe structure de produits illustre le caractère encore émergent de l’acƟvité économique, ainsi que 
le rôle important joué par les financements et invesƟssements antérieurs dans l’équilibre financier de 
l’exercice. 
4.3 Charges de l’exercice 
Les charges de l’exercice 2025 s’élèvent à 2 385 €, hors résultat, et concernent principalement : 

 des charges externes (honoraires, frais d’entreƟen), pour environ 1 344 € ; 
 des dotaƟons aux amorƟssements, pour un montant de 1 042 €, liées aux invesƟssements 

réalisés les années précédentes. 
L’associaƟon ne supporte pas de charges de personnel salarié sur l’exercice 2025. Les charges 
reflètent donc essenƟellement des coûts de foncƟonnement et de structuraƟon. 



 
4.4 SituaƟon financière et bilan 
Au 31 décembre 2025, le total du bilan s’élève à 11 873 €. 

 Les fonds propres de l’associaƟon aƩeignent 5 685 €, traduisant une structure financière 
globalement saine au regard de la taille et de l’ancienneté de l’associaƟon. 

 Les deƩes s’élèvent à 6 187 €. Elles correspondent principalement à des avances ou apports 
temporaires effectués par des personnes physiques, dans une logique de souƟen à la 
trésorerie de l’associaƟon. 

 La trésorerie disponible en fin d’exercice s’établit à6 292 €, permeƩant à l’associaƟon 
d’aborder l’exercice suivant avec une capacité de foncƟonnement sécurisée à court terme. 
 

4.5 Lecture d’ensemble et perspecƟves 
L’exercice 2025 confirme une gesƟon prudente et rigoureuse, adaptée à une associaƟon en phase de 
construcƟon. Le mainƟen de l’équilibre financier, malgré une acƟvité encore limitée, consƟtue un 
point d’appui important pour la suite. 
Les choix réalisés en 2025 traduisent une volonté claire : invesƟr prioritairement dans la 
structuraƟon, la sécurisaƟon juridique et la préparaƟon des projets, afin de créer les condiƟons d’un 
développement plus visible et plus soutenu à parƟr de 2026. 
 
 
Fait à Pierrefaites, le 30/01/2026 
 
 
 
 











Créer et animer des espaces d’accompagnement et de lien

pour favoriser le mieux-être relationnel, l’autonomie et la

capacité d’agir des personnes, en lien avec le vivant et le

territoire.

CADRE INTENTIONNEL
Définir des intentions claires et inspirantes

MISSION

RAISON D’ETRE

VALEURS ET PRINCIPES

Participer à l’émergence d’une société où le mieux-être relationnel

soutient des transformations humaines, sociales, environnementales

et territoriales respectueuses du vivant

SOI — PRÉSENCE, INTÉGRITÉ & RESPONSABILITÉ

Prendre soin de soi pour pouvoir entrer en relation de manière juste.

 Cultiver la conscience de ses émotions, de ses limites et de ses besoins.

 Agir avec authenticité, humilité et respect de ses propres rythmes.

RELATION — ÉCOUTE, BIENVEILLANCE & NON-JUGEMENT

Créer des espaces sécurisés où chacun peut s’exprimer librement.

 Favoriser une relation fondée sur l’écoute, la confiance et le respect des limites.

 Marcher aux côtés plutôt qu’à la place, en soutenant l’autonomie et le pouvoir

d’agir.

VIVANT — INTERDÉPENDANCE, SOIN & RÉGÉNÉRATION

Reconnaître l’interdépendance entre humains, territoires et écosystèmes.

 Orienter nos pratiques vers la protection et la régénération du vivant.

 Prendre soin des lieux, des corps, des liens et des systèmes sociaux.

AMBITION
Devenir une référence en tant que lieu

d’accompagnement vers le mieux-être

VISION
Un monde dans lequel les relations sont

apaisées pour que les gens aient du temps et

de l’énergie disponible pour prendre soin du

vivant

ASSOCIATION 
DU JOBARD










